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226e séance 

ANNULATION DU SECOND TOUR DES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES ET REPORT DES ÉLECTIONS 

CONSULAIRES 

Projet de loi portant annulation du second tour du renou-
vellement général des conseillers municipaux et communau-
taires, des conseillers de Paris, et des conseillers de la 
métropole de Lyon de 2020, organisation d’un nouveau 
scrutin dans les communes concernées, fonctionnement 
transitoire des établissements publics de coopération inter-
communale et report des élections consulaires  

Texte adopté par la commission – no 3043 

Article 1er A (nouveau) 

1 Le second tour du renouvellement général de 2020 
des conseillers municipaux et communautaires, des 
conseillers de Paris, et des conseillers de la métropole 
de Lyon, dont le premier tour a eu lieu le 15 mars 2020, 
est organisé en juin 2020 dans les conditions prévues à 
l’article 19 de la loi no 2020–290 du 23 mars 2020 
d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid–19. 

2 Si la situation sanitaire ne permet pas l’organisation 
du second tour en juin 2020, les dispositions des articles 
1er à 3 de la présente loi s’appliquent. 

Amendements identiques : 

Amendements no 8  présenté par M. Frédéric Petit, 
M. Balanant, M. Bru, Mme Florennes, Mme Jacquier- 
Laforge, M. Latombe, Mme Vichnievsky, Mme Bannier, 
M. Barrot, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, 
M. Bourlanges, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de 
Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme El 
Haïry, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, M. Fuchs, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Joncour, 
M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois et M. Waserman et no 14  présenté par 
M. Houlié, Mme Abadie, Mme Abba, M. Anglade, Mme Avia, 
M. Boudié, Mme Braun-Pivet, Mme Chalas, Mme Dubost, 
Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Fauvergue, M. Gauvain, 
M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, Mme Guévenoux, 
Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, 
M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, M. Paris, M. Person, 
Mme Oppelt, M. Pont, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, Mme Zannier, M. Damien Adam, 

M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
Mme Bourguignon, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
M. Chalumeau, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, 
Mme Cloarec-Le Nabour, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, 
Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
M. Guerini, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, 
M. Jerretie, M. Jolivet, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Mille-
fert, Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O'Petit, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, 
M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, 
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Mme Provendier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, M. Serva, 
M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut-Picard, 
M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zitouni, 
M. Zulesi, M. Le Gendre et les membres du groupe La 
République en Marche. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :  
« Avant la tenue du second tour du scrutin mentionné au 

premier alinéa du présent article, le comité de scientifiques 
prévu à l’article L. 3131–19 du code de la santé publique se 
prononce sur l’état de l’épidémie de covid-19 et sur les 
risques sanitaires attachés à la tenue dudit scrutin. » 

Amendement no 12  présenté par M. Vuilletet. 
À l’alinéa 2, substituer aux références :  
« 1er à 3 » 
les références :  
« 1er, 2 et 3 ». 

Article 1er 

1 L’article 19 de la loi no 2020–290 du 23 mars 2020 
d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid–19 est 
ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié :  

3 a) Les trois premiers alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

4 « I. – 1. L’organisation du second tour du renouvel-
lement général des conseillers municipaux et communau-
taires, des conseillers de Paris et des conseillers 
métropolitains de Lyon, initialement prévu 
le 22 mars 2020, est annulée par décret en conseil des 
ministres, après consultation du comité de scientifiques 
institué sur le fondement de l’article L. 3131–19 du code 
de la santé publique et information du Parlement. » ; 

5 b) Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« 2. » et les mots : « Dans tous les cas, » sont supprimés ; 

6 c) Sont ajoutés des 3 et 4 ainsi rédigés :  

7 « 3. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, 
dans les secteurs des communes mentionnées au 
chapitre IV du titre IV du livre Ier du code électoral et 
dans les circonscriptions de la métropole de Lyon où le 
premier tour organisé le 15 mars 2020 n’a pas été 
conclusif, les résultats de ce premier scrutin sont 
annulés et un nouveau scrutin à deux tours est 
organisé lorsque la situation sanitaire le permet, et au 
plus tard au mois de janvier 2021. La date de ce scrutin 
est fixée par décret pris en conseil des ministres, publié au 
plus tard six semaines avant l’élection. 

8 « Dans les communes de moins de 1 000 habitants où 
le scrutin organisé le 15 mars 2020 n’a pas permis d’élire 
le conseil municipal au complet, les électeurs sont convo-
qués par le décret prévu au premier alinéa du présent 3 
pour un scrutin à deux tours afin de pourvoir les sièges 
vacants, pour quelque cause que ce soit, à la date de 
publication de ce décret.  

9 « 4. Le décret de convocation prévu au 3 du présent I 
est pris après avis du comité de scientifiques institué sur le 
fondement de l’article L. 3131–19 du code de la santé 
publique sur l’état de l’épidémie de covid–19 ainsi que 
sur les risques sanitaires attachés à la tenue du scrutin et 
de la campagne électorale le précédant. Le Gouverne-
ment remet un rapport au Parlement fondé sur cet avis 
au plus tard cinq jours avant la publication de ce décret. 

10 « Pour l’application du présent 4, le comité de scien-
tifiques est, le cas échéant, réuni dans la dernière compo-
sition qui était la sienne avant la fin de l’état d’urgence 
sanitaire. » ; 

11 2° Le II est ainsi rédigé :  

12 « II. ‒ Pour le scrutin organisé conformément au 3 
du I : 

13 « 1° Les dispositions des articles L. 50–1, L. 51, L. 52– 
1, L. 52–4 et L. 52–8 du code électoral s’appliquent à 
compter du 1er juillet 2020 ; 

14 « 2° Le chiffre de population auquel il convient de se 
référer est le dernier chiffre de la population municipale 
authentifié avant le scrutin organisé le 15 mars 2020. » ; 

15 3° Les deux derniers alinéas du III sont ainsi rédigés : 

16 « Par dérogation, dans les communes de moins de 
1 000 habitants dans lesquelles le conseil municipal n’a 
pas été élu au complet lors du scrutin organisé le 
15 mars 2020, les conseillers municipaux élus dès ce 
scrutin entrent en fonction le lendemain du tour de 
scrutin où l’élection organisée conformément au 3 du I 
du présent article est acquise dans leur commune. 

17 « Par dérogation, les conseillers d’arrondissement et 
les conseillers de Paris élus lors du premier tour organisé 
le 15 mars 2020 entrent en fonction en même temps que 
les conseillers d’arrondissement et les conseillers de Paris 
élus lors de l’élection organisée conformément au 
même 3. » ; 

18 4° Le IV est ainsi modifié :  

19 a) Le 1° est ainsi rédigé : 

20 « 1° Dans les communes, autres que celles mention-
nées au 2° du présent IV, pour lesquelles le conseil 
municipal n’a pas été élu au complet lors du scrutin 
organisé le 15 mars 2020, les conseillers municipaux en 
exercice avant ce scrutin conservent leur mandat jusqu’à 
ce que l’élection organisée conformément au 3 du I soit 
acquise dans leur commune. Le cas échéant, leur mandat 
de conseiller communautaire est également prorogé 
jusqu’à cette même date, sous réserve du 3 du VII ; » 

21 b) Le 2° est abrogé ; 

22 c) Le 3°, qui devient le 2°, est ainsi modifié :  
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23 – à la première phrase, après les mots : « premier 
tour », sont insérés les mots : « organisé le 
15 mars 2020 » ; 

24 – à la fin de la même première phrase, les mots : 
« jusqu’au second tour » sont remplacés par les mots : 
« jusqu’à ce que l’élection organisée conformément au 3 
du I du présent article soit acquise » ; 

25 – à la seconde phrase, les mots : « jusqu’au second 
tour » sont remplacés par les mots : « pour la même 
durée » ; 

26 d) L’avant–dernier alinéa est ainsi modifié :  

27 – après les mots : « premier tour », sont insérés les 
mots : « organisé le 15 mars 2020 » ; 

28 – à la fin, les mots : « jusqu’au second tour » sont 
remplacés par les mots : « jusqu’à ce que l’élection 
organisée conformément au 3 du I soit acquise » ; 

29 5° Au VI, les références : « 2° et 3° » sont remplacées 
par les références : « 1° et 2° » ; 

30 6° Le VII est ainsi modifié :  

31 a) Au premier alinéa du 1, les mots : « des élections 
municipales et communautaires » sont remplacés par les 
mots : « du scrutin organisé en application du 3 du I » ; 

32 b) Le a du même 1 est complété par les mots : « du 
scrutin organisé le 15 mars 2020 » ; 

33 c) Au b dudit 1, les références : « 2° et 3° du IV » sont 
remplacées par les références : « 1° et 2° du IV » ; 

34 d) Le 4 est ainsi rédigé :  

35 « 4. Il est procédé à une élection du président, des 
vice–présidents et des autres membres du bureau, dans 
les conditions prévues à l’article L. 5211–6 du code 
général des collectivités territoriales au plus tard trois 
semaines après la date d’entrée en vigueur de la loi no... 
du ... portant annulation du second tour du renouvelle-
ment général de 2020 des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillers de Paris, et des conseil-
lers de la métropole de Lyon, organisation d’un nouveau 
scrutin dans les communes concernées, fonctionnement 
transitoire des établissements publics de coopération 
intercommunale et report des élections consulaires. Le 
président, les vice–présidents et les autres membres du 
bureau en exercice à cette date sont maintenus dans leurs 
fonctions jusqu’à cette élection. 

36 « Par dérogation au quatrième alinéa de l’article 
L. 5211–12 du code général des collectivités territoriales, 
dans le mois suivant l’élection des élus mentionnés au 
premier alinéa du présent 4, l’organe délibérant fixe le 
montant des indemnités de ses membres.  

37 « Une nouvelle élection du président, des vice–prési-
dents et des autres membres du bureau est organisée lors 
de la première réunion de l’organe délibérant 
mentionnée au 1 du présent VII si sa composition a 
évolué consécutivement au scrutin organisé conformé-
ment 3 du I. Le quatrième alinéa de l’article L. 5211– 
12 du code général des collectivités territoriales est alors 

applicable à l’établissement public de coopération inter-
communale à compter de la date de cette première 
réunion. » ; 

38 e) Il est ajouté un 6 ainsi rédigé :  

39 « 6. Les arrêtés préfectoraux pris au plus tard le 
31 octobre 2019 en application du VII de l’article 
L. 5211–6–1 du code général des collectivités territoriales 
conservent leur validité pour les opérations électorales 
débutées le 15 mars 2020 et dont le terme est arrêté en 
application du 3 du I du présent article. » ; 

40 7° Le IX est ainsi modifié : 

41 a) Après les mots : « élection partielle », la fin du 
premier alinéa est ainsi rédigée : « avant la date du scrutin 
organisé conformément au 3 du I. » ; 

42 b) Les 1° et 2° sont abrogés ; 

43 8° Le XI est ainsi rédigé : 

44 « XI. – Sous réserve des dispositions du VII du 
présent article, le quatrième alinéa de l’article L. 5211– 
12 du code général des collectivités territoriales n’est 
applicable à l’organe délibérant d’un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qu’à compter de la première réunion suivant 
l’élection de l’ensemble de ses membres. » ; 

45 9° Le XII est ainsi modifié :  

46 a) Les cinq premiers alinéas sont remplacés par onze 
alinéas ainsi rédigés :  

47 « XII. – 1. La campagne électorale du scrutin dont le 
premier tour a eu lieu le 15 mars 2020 est close à compter 
de l’entrée en vigueur de la loi no... du ... précitée. 

48 « 2. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, 
dans les secteurs des communes mentionnées au 
chapitre IV du titre IV du livre Ier du code électoral et 
dans les circonscriptions de la métropole de Lyon pour 
lesquels les résultats du premier tour du 15 mars 2020 
sont annulés :  

49 « a) Les dépenses engagées pour ce tour de scrutin au 
titre, respectivement, du second alinéa de l’article L. 242 
et de l’article L. 224–24 du code électoral sont rembour-
sées aux listes ayant obtenu à ce tour au moins 5 % des 
suffrages exprimés ; 

50 « b) Les dépenses engagées au même titre pour le 
second tour de scrutin initialement prévu le 22 mars 
2020 sont remboursées aux listes ayant obtenu au 
premier tour au moins 10 % des suffrages exprimés. 

51 « 3. Les dispositions du chapitre V bis du titre Ier du 
livre Ier du code électoral sont applicables aux listes de 
candidats dans les communes de 9 000 habitants et plus, 
dans les secteurs des communes mentionnées au 
chapitre IV du titre IV du livre Ier du même code et 
dans les circonscriptions de la métropole de Lyon pour 
lesquels les résultats du premier tour du 15 mars 2020 
sont annulés, sous réserve des adaptations suivantes :  
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52 « a) Pour ces listes, la date limite mentionnée à la 
première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 52–12 
dudit code est fixée au 10 juillet 2020 ; 

53 « b) Les dépenses électorales des candidats têtes de 
liste ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés 
au premier tour du 15 mars 2020 font l’objet d’un 
remboursement forfaitaire de la part de l’État dans les 
conditions prévues à l’article L. 52–11–1 du même code ; 

54 « c) Par dérogation à l’article L. 52–4 du même code 
et pour les listes de candidats ayant obtenu au moins 
10 % des suffrages exprimés au premier tour 
du 15 mars 2020, aucune dépense ne peut être engagée 
à compter de la date d’entrée en vigueur de la loi no... 
du ... précitée. Les fonds destinés au financement 
peuvent être recueillis jusqu’au dépôt du compte de 
campagne ; 

55 « d) Pour les listes de candidats ayant obtenu au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour 
du 15 mars 2020, le plafond de dépenses est celui appli-
cable aux listes présentes au second tour tel que prévu à 
l’article L. 52–11 du code électoral ; 

56 « e) Le troisième alinéa de l’article L. 52–15 du même 
code n’est pas applicable. 

57 « 4. Pour les listes de candidats dans les communes 
de 9 000 habitants et plus ou dans les secteurs des 
communes mentionnées au chapitre IV du titre IV du 
livre Ier dudit code dans lesquels le premier tour 
du 15 mars 2020 a été conclusif, la date limite de 
dépôt du compte de campagne mentionnée à l’article 
L. 52–12 du même code est fixée au 10 juillet 2020 
à 18 heures. » ; 

58 a bis) Au 5°, au début, la mention : « 5° » est 
remplacée par la mention : « 5. » et, à la fin, le signe : 
« ; » est remplacé par le signe : « . » ; 

59 b) Les 6° et 7° sont abrogés ;  

60 10° Le XIII est ainsi modifié : 

61 a) La seconde phrase est supprimée ; 

62 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :  

63 « Le régime des incompatibilités ne s’applique à eux 
qu’à compter de leur entrée en fonction.  

64 « L’article L. 236 du code électoral ne leur est pas 
applicable si, pour une cause survenue postérieurement à 
leur élection et antérieurement à leur prise de fonction, 
ils se trouvent dans l’un des cas d’inéligibilité prévus à 
l’article L. 231 du même code. » ; 

65 11° Le XVI est abrogé ; 

66 12° Au début du XVII, les mots : « Les conseillers élus 
au premier tour ou au second tour » sont remplacés par 
les mots : « Les conseillers municipaux et communau-
taires, les conseillers d’arrondissement, les conseillers de 
Paris et les conseillers métropolitains de Lyon élus dès le 
premier tour organisé le 15 mars 2020 ainsi que ceux élus 
à l’issue du scrutin organisé conformément au 3 du I » ; 

67 13° Le XVIII est abrogé. 

Amendement no 6  présenté par Mme Ménard. 
I. – À l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« le conseil municipal n’a pas été élu au complet » 
les mots : 
« plus de la moitié du conseil municipal a été élue ». 
II. – En conséquence, après le même alinéa, insérer l’alinéa 

suivant : 
« Par dérogation, dans les communes de moins de 1 000  

habitants dans lesquelles la moitié au moins du conseil 
municipal a été élue lors du scrutin organisé le 15 mars 2020, 
les conseillers municipaux ainsi élus entrent en fonction à la 
date d’entrée en vigueur de la présente loi. Le conseil 
municipal est ainsi provisoirement complété par les conseil-
lers municipaux en exercice avant le 15 mars 2020, occupant 
les rangs les plus élevés dans l’ordre du tableau. Ceux-ci 
conservent leur mandat jusqu’au lendemain du tour de 
scrutin où l’élection organisée conformément au 3° du I 
est acquise dans leur commune. Dans la semaine qui suit 
la date d’entrée en vigueur de la présente loi, une élection 
provisoire du maire et des adjoints est organisée. Il est 
procédé à une nouvelle élection du maire et des adjoints 
après le tour de scrutin où l’élection organisée conformément 
au 3° du I est acquise dans leur commune. » 

Amendement no 5  présenté par M. Lagarde, M. Brindeau, 
Mme Auconie, M. Benoit, Mme Descamps, M. Meyer Habib, 
M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Vercamer, M. Warsmann et 
M. Zumkeller. 

À la première phrase de l’alinéa 37, supprimer les mots : 
« si sa composition a évolué ». 

Amendement no 4  présenté par M. Lagarde, M. Brindeau, 
Mme Auconie, M. Benoit, M. Demilly, Mme Descamps, 
M. Meyer Habib, M. Naegelen, Mme Sanquer, 
M. Vercamer, M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« 14° Il est ajouté un XIX ainsi rédigé : 
« XIX. – Le remboursement forfaitaire de la part de l’État 

des dépenses électorales mentionnées au présent article doit 
intervenir au plus tard un mois après la décision validant les 
comptes de campagne ». » 

Après l'article premier 

Amendement no 3  présenté par M. Lagarde, Mme Auconie, 
M. Benoit, M. Brindeau, M. Demilly, Mme Descamps, 
M. Meyer Habib, M. Naegelen, Mme Sanquer, 
M. Vercamer, M. Warsmann et M. Zumkeller. 

Après l'article premier, insérer l'article suivant :  
I. ‒ L’article L. 71 du code électoral est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Le droit de vote par procuration peut s’exercer, sans qu’il 

ne soit besoin de justifier d’un autre motif, lorsque l’état 
d’urgence sanitaire est déclaré conformément à la loi no  

2020–290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid-19. » 

II. ‒ Le présent article est applicable dès la publication de la 
présente loi. 

Amendement no 2  présenté par M. Lagarde, Mme Auconie, 
M. Benoit, M. Brindeau, M. Demilly, M. Meyer Habib, 
M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Warsmann. 
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Après l'article premier, insérer l'article suivant :  
I. ‒ Par dérogation à l’article L. 72 du code électoral, la 

condition d’inscription dans la même commune que le 
mandant ne s’applique pas si le mandataire est un ascendant, 
descendant, le frère ou la sœur du mandant. 

II. ‒ Le présent article est applicable dès la publication de la 
présente loi. 

Article 1er bis (nouveau) 

1 Par dérogation à l’article L. 73 du code électoral, 
chaque mandataire peut disposer de deux procurations, 
y compris lorsqu’elles sont établies en France. 

2 Si cette limite n’est pas respectée, les procurations qui 
ont été dressées les premières sont seules valables ; la ou 
les autres sont nulles de plein droit. 

3 Eu égard à la situation sanitaire résultant de 
l’épidémie de covid–19, le présent article est applicable, 
sur tout le territoire de la République, au second tour du 
renouvellement général des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillers de Paris et des conseil-
lers métropolitains de Lyon organisé en juin 2020. 

Amendement no 11  présenté par Mme Forteza, 
Mme Cariou, Mme Yolaine de Courson, Mme Wonner, 
Mme Gaillot, Mme Chapelier, M. Orphelin, Mme Thillaye, 
Mme Tuffnell et M. Julien-Laferrière. 

I. – Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :  
« Par dérogation au même article, les électeurs inscrits sur 

une liste électorale consulaire peuvent disposer de quatre 
procurations ». 

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« , ainsi qu’aux élections consulaires organisées en 2021 ». 

Article 2 

1 I. ‒ L’ordonnance no 2020–390 du 1er avril 2020 
relative au report du second tour du renouvellement 
général des conseillers municipaux et communautaires, 
des conseillers de Paris et des conseillers de la métropole 
de Lyon de 2020 et à l’établissement de l’aide publique 
pour 2021 est ainsi modifiée : 

2 1° Les articles 1er à 3 sont abrogés ; 

3 2° L’article 4 est ainsi rédigé : 

4 « Art. 4. ‒ Pour les recours formés contre les opéra-
tions électorales du premier tour de l’élection des conseil-
lers municipaux et communautaires ainsi que des 
conseillers de Paris organisé le 15 mars 2020, le délai 
de deux mois prévu au premier alinéa de l’article L. 118– 
2 du code électoral est porté à trois mois à compter de la 
date limite de dépôt du compte de campagne auprès de la 
Commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques. » ; 

5 3° L’article 5 est ainsi rédigé :  

6 « Art. 5. ‒ Dans les communes et les secteurs des 
communes mentionnées au chapitre IV du titre IV du 
livre Ier du code électoral dans lesquels des conseillers 
municipaux et communautaires ou des conseillers de 

Paris ont été élus dès le 15 mars 2020, par dérogation 
au dernier alinéa de l’article L. 68 du code électoral, les 
listes d’émargement sont communiquées à tout électeur 
requérant par la préfecture, la sous–préfecture ou, selon le 
cas, la mairie jusqu’à la date d’expiration du délai de 
recours contentieux contre les opérations du premier 
tour des élections municipales organisé le 15 mars 2020. 
Dans les autres communes ou secteurs et dans les circon-
scriptions de la métropole de Lyon, les listes d’émarge-
ment établies lors du scrutin du 15 mars 2020 ne sont 
plus communicables. » 

7 II. ‒ L’ordonnance no 2020–305 du 25 mars 2020 
portant adaptation des règles applicables devant les 
juridictions de l’ordre administratif est ainsi modifiée :  

8 1° Le 3° du II de l’article 15 est ainsi modifié : 

9 a) À la fin, les mots : « , fixée par décret au plus tard au 
mois de juin 2020 dans les conditions définies au premier 
alinéa du III de l’article 19 de la loi no 2020–290 
du 23 mars 2020 susvisée ou, par dérogation, aux dates 
prévues au deuxième ou troisième alinéa du même III du 
même article » sont supprimés ; 

10 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Par déroga-
tion, à Paris et dans les communes de moins de 
1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n’a 
pas été élu au complet lors du scrutin organisé 
le 15 mars 2020, ce délai court jusqu’à 18 heures le 
sixième jour qui suit la date de publication de la loi no 

... du ... portant annulation du second tour du renou-
vellement général de 2020 des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillers de Paris, et des conseil-
lers de la métropole de Lyon, organisation d’un nouveau 
scrutin dans les communes concernées, fonctionnement 
transitoire des établissements publics de coopération 
intercommunale et report des élections consulaires. » ; 

11 2° Le 2° de l’article 17 est ainsi modifié :  

12 a) Les mots : « des élections municipales générales 
organisées en » sont remplacés par les mots : « du 
premier tour des élections municipales organisé 
le 15 mars » ; 

13 b) À la fin, les mots : « dernier jour du quatrième mois 
suivant le deuxième tour de ces élections » sont remplacés 
par : « 31 octobre 2020 ». 

14 III. ‒ L’article 4 de l’ordonnance no 2020–413 visant à 
assurer la continuité de l’exercice des fonctions exécutives 
locales durant l’état d’urgence sanitaire est ainsi rédigé : 

15 « Art. 4. ‒ Par dérogation à l’article L. 221 du code 
électoral, il n’est procédé à aucune élection partielle 
jusqu’au prochain renouvellement général des conseils 
départementaux. » 

Article 3 

1 Pour le prochain renouvellement des sénateurs de la 
série 2, les dispositions du chapitre V bis du titre Ier du 
livre Ier du code électoral initialement applicables à 
compter du 1er mars 2020 s’appliquent à compter du 
premier jour du sixième mois précédant cette élection. 

2 Le présent article est applicable sur tout le territoire de 
la République. 
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Amendement no 10  présenté par M. Schellenberger. 
Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« Si la situation sanitaire ne permet pas l’organisation du 

prochain renouvellement des sénateurs de la série 2 en 
septembre 2020, le Gouvernement indique au Sénat la 
nouvelle date de tenue du scrutin au plus tard six mois 
avant celui-ci. » 

Article 4 

1 I. – L’article 21 de la loi no 2020–290 
du 23 mars 2020 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Les trois premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

3 « I. – Par dérogation à l’article 14 de la loi no 2013– 
659 du 22 juillet 2013 relative à la représentation des 
Français établis hors de France, le mandat en cours des 
conseillers consulaires et des délégués consulaires est 
prorogé jusqu’au mois de mai 2021. 

4 « Le décret de convocation prévu à l’article 18 de la 
même loi est pris après avis du comité de scientifiques 
prévu à l’article L. 3131–19 du code de la santé publique 
sur l’état de l’épidémie de covid–19 dans le monde et sur 
les risques sanitaires attachés à la tenue de l’élection des 
conseillers des Français de l’étranger et des délégués 
consulaires. À cet effet, le Gouvernement remet un 
rapport au Parlement au plus tard cinq jours avant la 
publication de ce décret. 

5 « Pour l’application du deuxième alinéa du présent I, 
le comité de scientifiques est, le cas échéant, réuni dans la 
dernière composition qui était la sienne avant la fin de 
l’état d’urgence sanitaire. » ; 

6 2° (nouveau) Au début du dernier alinéa, est ajoutée la 
mention : « II. – ». 

7 II. ‒ L’ordonnance no 2020–307 du 25 mars 2020 
relative à la prorogation des mandats des conseillers 
consulaires et des délégués consulaires et aux modalités 
d’organisation du scrutin est ainsi modifiée : 

8 1° L’article 1er est ainsi modifié : 

9 a) À la première phrase, les mots : « juin 2020 » sont 
remplacés par les mots : « mai 2021 » ; 

10 b) La seconde phrase est supprimée ;   

11 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

12 « Par dérogation à l’article 14 de la loi no 2013–659 
du 22 juillet 2013 relative à la représentation des Français 
établis hors de France, le mandat des conseillers des 
Français de l’étranger et des délégués consulaires élus 
lors de ce scrutin expire en mai 2026. » ; 

13 2° L’article 2 est ainsi rédigé : 

14 « Art. 2. ‒ Les déclarations de candidature enregistrées 
en vue du scrutin prévu en mai 2020 ne sont plus 
valables. » ; 

15 3° Le premier alinéa de l’article 3 est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

16 « Par dérogation au premier alinéa de l’article 14 de la 
loi no 2013–659 du 22 juillet 2013 précitée : 

17 « 1° Le mandat des conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger élus en 2014 expire dans le mois 
suivant le renouvellement général des conseillers des 
Français de l’étranger et des délégués consulaires, 
reporté en application de l’article 1er de la présente ordon-
nance, à la date de l’élection renouvelant leur mandat ; 

18 « 2° Le mandat des conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger élus par les conseillers des 
Français de l’étranger élus lors du scrutin prévu au 
même article 1er expire dans le mois suivant le renouvel-
lement général des conseillers des Français de l’étranger 
prévu en mai 2026, à la date de l’élection renouvelant 
leur mandat. » ; 

19 4° Après le même article 3, sont insérés des articles 3– 
1 et 3–2 ainsi rédigés :  

20 « Art. 3–1. ‒ Par dérogation à l’article 29 de la loi no  

2013–659 du 22 juillet 2013 précitée, il n’est procédé à 
aucune élection consulaire partielle jusqu’au prochain 
renouvellement des conseillers des Français de l’étranger. 

21 « Par dérogation à l’article 36 de la même loi, il n’est 
procédé à aucune élection partielle jusqu’au prochain 
renouvellement de l’Assemblée des Français de l’étranger. 

22 « Art. 3–2. ‒ Les candidats ou listes de candidats dont 
la candidature a été enregistrée pour l’élection consulaire 
initialement prévue en mai 2020 sont remboursés sur une 
base forfaitaire du coût du papier et des frais d’impression 
engagés pour ce scrutin : 

23 « 1° Des bulletins de vote ; 

24 « 2° Des affiches électorales, pour la seule élection des 
conseillers des Français de l’étranger, en application du 
premier alinéa du II de l’article 15 de la loi no 2013–659 
du 22 juillet 2013 précitée. 

25 « Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 13  présenté par M. Houlié, Mme Abadie, 
Mme Abba, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun- 
Pivet, Mme Chalas, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
M. Eliaou, M. Fauvergue, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, 
Mme Guerel, Mme Guévenoux, Mme Kamowski, Mme Louis, 
M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, 
M. Paris, M. Person, Mme Oppelt, M. Pont, M. Questel, 
M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, 
Mme Thourot, M. Tourret, Mme Zannier, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
Mme Bourguignon, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
M. Chalumeau, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, 
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Mme Cloarec-Le Nabour, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, M. de Rugy, 
Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, 
M. Di Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, 
Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
M. Guerini, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, 
M. Jerretie, M. Jolivet, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Meur, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Mille-
fert, Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O'Petit, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, 
M. Pichereau, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, 
Mme Provendier, Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, 
M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, 
Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, M. Serva, 
M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut-Picard, 
M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, Mme Zitouni, 
M. Zulesi, M. Le Gendre et les membres du groupe La 
République en marche. 

I. – À l’alinéa 3, après le mot : 
« prorogé », 
insérer les mots : 
« au plus tard ». 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 9 : 
« a) À la première phrase, les mots « mois de juin 2020 » 

sont remplacés par les mots : « plus tard au mois de mai 
2021 » ; ». 

Après l'article 4 

Amendement no 16  présenté par le Gouvernement. 

Après l'article 4, insérer l'article suivant :  
I. – Le second tour des élections municipales et commu-

nautaires organisé le 28 juin 2020 peut être annulé par décret 
en Conseil des ministres jusqu’à la veille du scrutin dans les 
communes où l’évolution de la situation sanitaire locale ne 
permet pas sa tenue. Ce décret ne peut concerner plus de 5 % 
des communes pour lesquelles un second tour est nécessaire. 

Le décret prévu au premier alinéa est pris après avis circons-
tancié du comité de scientifiques institué sur le fondement de 
l’article L. 3131–19 du code de la santé publique sur l’état de 
l’épidémie de covid-19 dans les communes concernées et sur 
les risques sanitaires attachés à la tenue du scrutin dans ces 
communes, et après information de l’Assemblée nationale et 
du Sénat. L’avis du comité est rendu public. 

II. – S’il est fait application du I : 
1. Sans préjudice du 2. du présent II, dans les communes 

concernées de 1 000 habitants et plus, les résultats du premier 
tour organisé le 15 mars 2020 sont annulés et un nouveau 
scrutin à deux tours est organisé dans les quatre mois suivant 
la publication du décret prévu au I. Ce scrutin est convoqué 
par arrêté du préfet territorialement compétent au moins six 
semaines avant l’élection. 

Dans les communes concernées de moins de 
1 000 habitants, les électeurs sont convoqués par arrêté du 
préfet territorialement compétent dans les quatre mois 
suivant la publication du décret prévu au I pour un scrutin 
à deux tours portant sur les sièges vacants, pour quelque cause 
que ce soit, à la date de publication de l’arrêté. Cet arrêté est 
publié au moins six semaines avant l’élection. 

Pour les scrutins organisés conformément au présent 1° , 
les dispositions des articles L. 50–1, L. 51, L. 52–1, L. 52–4 
et L. 52–8 du code électoral s’appliquent à compter du 1er 

juillet 2020. 
Les conseillers municipaux et communautaires élus à l’issue 

de ces scrutins sont renouvelés intégralement en mars 2026. 
2. Dans les communes concernées, l’élection régulière des 

conseillers municipaux et communautaires, et, le cas échéant 
des conseillers d’arrondissement et, à Paris, des conseillers de 
Paris, élus dès le premier tour organisé le 15 mars 2020, reste 
acquise, conformément à l’article 3 de la Constitution. 

Ces derniers entrent en fonction le lendemain du tour de 
scrutin où l’élection organisée conformément au 1 du présent 
II est acquise dans leur commune. 

Leur statut ne leur confère ni les droits ni les obligations 
normalement attachées à leur mandat. Toutefois, jusqu’à leur 
entrée en fonction, ils sont destinataires de la copie de 
l’ensemble des décisions prises sur le fondement de l’article 
L. 2122–22 du code général des collectivités territoriales et, le 
cas échéant, de tout acte de même nature pris par le président 
de l’établissement public de coopération intercommunale ou 
son remplaçant, et ce jusqu’à leur installation. 

Le régime des incompatibilités ne s’applique à eux qu’à 
compter de leur entrée en fonction. 

L’article L. 236 du code électoral ne leur est pas applicable 
si pour une cause survenue postérieurement à leur élection et 
antérieurement à leur prise de fonction, ils se trouvent dans 
l’un des cas d’inéligibilité prévus par l’article L. 231 du même 
code. 

Leur démission ne prend effet qu’après leur entrée en 
fonction. 

3. Dans les communes concernées : 
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- Par dérogation à l’article L. 227 du code électoral, les 
conseillers municipaux et, le cas échéant, les conseillers 
d’arrondissement  et, à Paris, les conseillers de Paris en 
exercice avant le scrutin organisé le 15 mars 2020 conservent 
leur mandat jusqu’à ce que l’élection organisée conformé-
ment au 1 du présent II soit acquise dans leur commune. Le 
cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est 
également prorogé jusqu’à cette même date, sous réserve du 
3° du 4 du présent II. 

- Les délégations attribuées aux élus dont le mandat est 
prolongé non plus qu’aucune délibération ne deviennent 
caduques de ce seul fait. 

- Par dérogation aux articles L. 251, L. 258, L. 270 et 
L. 272–6 du code électoral et à l’article L. 2122–8 du code 
général des collectivités territoriales, les vacances constatées 
au sein du conseil municipal prorogé ne donnent pas lieu à 
élection partielle. 

4. 1° Dans les établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre composés d’au moins une 
commune concernée par l’application du I et au plus tard 
jusqu’au quatrième vendredi suivant la date du premier tour 
de scrutin, l’organe délibérant est constitué par : 

a) Les conseillers communautaires élus en application de 
l’article L. 273–6 du code électoral ainsi que ceux désignés 
dans l’ordre du tableau en vertu de l’article L. 273–11 du 
même code dans les communes dont le conseil municipal a 
été élu au complet au premier tour organisé le 15 mars 2020 ; 

b) Les conseillers communautaires maintenus en fonction 
représentant les communes concernées par l’application du I, 
sous réserve des dispositions des 2° et 3° du présent 4. 

2° Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au 
b du 1° est inférieur au nombre de représentants prévu pour 
leur commune par l’arrêté préfectoral pris en application du 
VII de l’article L. 5211–6-1 du code général des collectivités 
territoriales, le représentant de l’État appelle à siéger à due 
concurrence : 

a) Dans les communes dont les conseillers communau-
taires maintenus en fonction ont été désignés en application 
de l’article L. 273–11 du code électoral, le ou les conseillers 
municipaux n’exerçant pas le mandat de conseiller commu-
nautaire occupant le rang le plus élevé dans l’ordre du 
tableau ; 

b) Dans les communes dont les conseillers communau-
taires maintenus en fonction ou certains d’entre eux ont 
été élus en application de l’article L. 273–6 du même code, 
le ou les conseillers municipaux ou d’arrondissement ayant 
obtenu lors de leur élection les moyennes les plus élevées 
après le dernier élu pour l’attribution des sièges de conseiller 
communautaire, en faisant usage, le cas échéant, des règles de 
remplacement fixées à l’article L. 273–10 dudit code. 

S’il s’agit d’une commune nouvelle créée depuis le renou-
vellement général des conseils municipaux organisé les 23 et 
30 mars 2014, les règles prévues aux a et b du présent 2° sont 
appliquées successivement aux conseillers municipaux issus 
des anciennes communes fusionnées par ordre décroissant de 
population. 

Lorsqu’il n’existe pas de conseiller municipal ou de 
conseiller d’arrondissement pouvant être désigné en applica-
tion des mêmes a et b, le siège demeure vacant. 

3° Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au 
b du 1° est supérieur au nombre de représentants prévu pour 
leur commune par l’arrêté préfectoral pris en application du 

VII de l’article L. 5211–6-1 du code général des collectivités 
territoriales, le représentant de l’État constate la cessation du 
mandat, à due concurrence : 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires 
maintenus en fonction ont été désignés en vertu de l’article 
L. 273–11 du code électoral, du ou des conseillers occupant 
le rang le moins élevé dans l’ordre du tableau du conseil 
municipal ; 

b) Dans les autres communes : 

- du ou des conseillers communautaires ayant obtenu lors 
de leur élection les moyennes les moins élevées pour l’appli-
cation des a ou b du 1° de l’article L. 5211–6-2 du code 
général des collectivités territoriales et prioritairement de ceux 
dont l’élection est la plus récente ; 

- à défaut, du ou des conseillers communautaires ayant 
obtenu lors de leur élection les moyennes les moins élevées 
pour l’application de l’article L. 273–8 du code électoral. 

Le cas échéant, il est fait application, successivement, des 
règles prévues au présent 3° par ordre croissant de population 
à plusieurs anciennes communes ayant fusionné au sein 
d’une même commune nouvelle. 

4° Il est procédé à une élection du président, des vice- 
présidents et des autres membres du bureau, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 5211–6 du code général des collec-
tivités territoriales au plus tard trois semaines après la date de 
publication du décret mentionné au I du présent article. Le 
président, les vice-présidents et les autres membres du bureau 
en exercice à cette date sont maintenus dans leurs fonctions 
jusqu’à cette élection. 

Par dérogation au quatrième alinéa de l’article L. 5211–12 
du code général des collectivités territoriales, dans le mois 
suivant l’élection des élus mentionnés au premier alinéa, 
l’organe délibérant fixe le montant des indemnités de ses 
membres. 

Une nouvelle élection du président, des vice-présidents et 
des autres membres du bureau est organisée lors de la 
première réunion de l’organe délibérant mentionnée au 
1° du présent 4 si sa composition a évolué consécutivement 
aux élections organisées conformément au 1 du présent II. Le 
quatrième alinéa de l’article L. 5211–12 est alors applicable à 
l’établissement public de coopération intercommunale à 
compter de la date de cette première réunion. ; 

5° Le présent 4 est applicable aux établissements publics 
territoriaux créés dans le périmètre de la métropole du Grand 
Paris. Pour l’application du présent 4 aux établissements 
publics territoriaux, les conseillers de territoire désignés en 
application du deuxième alinéa de l’article L. 5219–9-1 du 
code général des collectivités territoriales sont assimilés à des 
conseillers communautaires. 

6° Sous réserve des dispositions du présent 4, le quatrième 
alinéa de l’article L. 5211–12 du code général des collectivités 
territoriales n’est applicable à l’organe délibérant d’un établis-
sement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre qu’à compter de la première réunion suivant l’élection 
de l’ensemble de ses membres. 

5. 1° Dans les établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre résultant d’une fusion inter-
venue dans la semaine précédant le scrutin organisé le 15 
mars 2020 composés d’au moins une commune concernée 
par l’application du I, et jusqu’au quatrième vendredi suivant 
la date du premier tour de scrutin : 
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a) Les conseillers communautaires en fonction dans les 
anciens établissements publics de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre conservent leur mandat au sein de 
l’établissement public issu de la fusion, sous réserve de 
l’application des dispositions des 2° et 3° du 4 du présent II ; 

b) Par dérogation aux dispositions de l’article L. 5211–41– 
3 du code général des collectivités territoriales, le président et 
les vice-présidents de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre appartenant à la catégorie à 
laquelle la loi a confié le plus grand nombre de compétences 
exercent les fonctions de président et de vice-présidents de 
l’établissement public issu de la fusion ; 

c) Le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre n’appartenant pas à la 
catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre de 
compétences devient, de droit, vice-président du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale à fisca-
lité propre. Il n’est pas compté pour l’application du 
deuxième alinéa de l’article L. 5211–10 du code général 
des collectivités territoriales ; 

d) Les dispositions du V de l’article L. 5211–41–3 du 
même code ne sont pas applicables ; 

2° Dans les établissements publics de coopération inter-
communale visés au 1° du présent 5, jusqu’à ce que l’organe 
délibérant de l’établissement public en ait décidé autrement 
et, au plus tard, jusqu’au quatrième vendredi suivant la date 
du premier tour de scrutin : 

a) La commission d’appel d’offres et de concession de 
service public prévue par l’article L. 1411–5 du code 
général des collectivités territoriales, la commission consulta-
tive des services publics locaux prévue par l’article L. 1413–1 
du même code, le règlement intérieur de l’organe délibérant 
prévu par l’article L. 2121–8 du même code de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre appartenant à la catégorie à laquelle la loi a confié 
le plus grand nombre de compétences deviennent ceux du 
nouvel établissement public ; 

b) Le mandat des représentants de chaque ancien établis-
sement public de coopération intercommunale au sein 
d’organismes de droit public ou de droit privé en exercice 
à la veille du premier tour organisé le 15 mars 2020 est 
prorogé ; 

c) Les actes et délibérations des anciens établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
demeurent applicables, dans le champ d’application qui 
était le leur avant la fusion. 

6. Nonobstant toute disposition contraire, le mandat des 
représentants d’une commune, d’un établissement public de 
coopération intercommunale ou d’un syndicat mixte fermé 
au sein d’organismes de droit public ou de droit privé en 
exercice à la date du premier tour organisé le 15 mars 2020 
est prorogé jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par 
l’organe délibérant. Cette disposition n’est pas applicable aux 
conseillers communautaires. 

7. Dans les communes concernées par l’application du I : 
1° La campagne électorale du scrutin dont le premier tour 

a eu lieu le 15 mars 2020 est close à compter de la publica-
tion du décret mentionné au I ; 

2° Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le cas 
échéant, dans les secteurs des communes mentionnées au 
chapitre IV du titre IV du livre Ier du code électoral, pour 
lesquels les résultats du premier tour du 15 mars 2020 sont 
annulés : 

a) Les dépenses engagées pour ce tour au titre de l’article 
L. 242 du code électoral sont remboursées aux listes ayant 
obtenu à ce tour au moins 5 % des suffrages exprimés ; 

b) Les dépenses engagées au même titre pour le second tour 
de scrutin initialement prévu le 22 mars 2020, et également 
pour celui prévu le 28 juin 2020, sont remboursées aux listes 
ayant obtenu au premier tour au moins 10 % des suffrages 
exprimés. 

3° Les dispositions du chapitre V bis du titre Ier du livre Ier 

du code électoral sont applicables aux listes de candidats dans 
les communes de 9 000 habitants et plus, le cas échéant, dans 
les secteurs des communes mentionnées au chapitre IV du 
titre IV du livre Ier du code électoral, pour lesquels les résul-
tats du premier tour du 15 mars 2020 sont annulés, sous 
réserve des adaptations suivantes : 

a) Pour ces listes, la date limite mentionnée à la première 
phrase du deuxième alinéa de l’article L. 52–12 du code 
électoral est fixée au 10 juillet 2020 ; 

b) Les dépenses électorales des candidats tête de listes ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au premier tour 
du 15 mars 2020 font l’objet d’un remboursement forfaitaire 
de la part de l’État dans les conditions prévues à l’article 
L. 52–11–1 du même code ; 

c) Par dérogation à l’article L. 52–4 dudit code et pour les 
listes de candidats ayant obtenu au moins 10 % des suffrages 
exprimés au premier tour du 15 mars 2020 et candidates au 
second tour, aucune dépense ne peut être engagée à compter 
de la date de publication du décret mentionné au I. Les fonds 
destinés au financement peuvent être recueillis jusqu’au 
dépôt du compte de campagne ; 

d) Pour les listes de candidats ayant obtenu au moins 10 % 
des suffrages exprimés au premier tour des élections munici-
pales du 15 mars 2020 et candidates au second tour, le 
plafond de dépenses est celui applicable aux listes présentes 
au second tour tel que prévu à l’article L. 52–11 du même 
code ; 

e) Le troisième alinéa de l’article L. 52–15 dudit code n’est 
pas applicable. 

III. – S’il est fait application du I du présent article, dans 
les communes concernées : 

a) L’ordonnance no 2020–390 du 1er avril 2020 relative au 
report du second tour du renouvellement général des conseil-
lers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris 
et des conseillers de la métropole de Lyon de 2020 et à 
l’établissement de l’aide publique pour 2021 n’est pas appli-
cable ; 

b) Pour les recours formés contre les opérations électorales 
du 15 mars 2020, le délai de deux mois prévu au premier 
alinéa de l’article L. 118–2 du code électoral est porté à trois 
mois à compter de la date limite de dépôt des comptes de 
campagne auprès de la Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques ; 

c) Par dérogation au troisième alinéa de l’article L. 68 du 
code électoral, les listes d’émargement du tour organisé le 15 
mars 2020 sont communiquées à tout électeur requérant par 
la préfecture, la sous-préfecture ou, selon le cas, par la mairie 
jusqu’au sixième jour suivant la publication du décret 
mentionné au I ; 

d) Le dernier alinéa des articles 15 et 17 de l’ordonnance no  

2020–305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles 
applicables devant les juridictions de l’ordre administratif 
n’est pas applicable ; 
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e) Les réclamations et les recours mentionnés à l’article 
R. 119 du code électoral peuvent être formés contre les 
opérations électorales du premier tour des élections munici-
pales organisé le 15 mars 2020 dans ces communes au plus 
tard à dix-huit heures le sixième jour suivant la publication 
du décret mentionné au I. Le délai imparti au tribunal 
administratif pour statuer sur ces recours expire, sous 
réserve de l’application de l’article L. 118–2 du code 
électoral, le 31 octobre 2020. 

IV. – Par dérogation à l’article 4 de l’ordonnance no 2020– 
413 du 8 avril 2020 visant à assurer la continuité de l’exercice 
des fonctions exécutives locales durant l’état d’urgence 
sanitaire et à l’article L. 221 du code électoral, il n’est 
procédé à aucune élection partielle jusqu’au prochain renou-
vellement général des conseils départementaux si une vacance 
survient dans un canton composé d’au moins une commune 
concernée par l’application du I du présent article. 

V. – S’il est fait application du I dans au moins une 
commune de la métropole de Lyon, alors le second tour 
des élections métropolitaines de Lyon est annulé et le 
présent article est applicable à la métropole de Lyon et aux 
élections métropolitaines de Lyon, à l’exception du 2, de la 
dernière phrase du deuxième alinéa du 3, du dernier alinéa 
du 3, du 4 et du 5 du II ; du b et e du III et du IV, sous 
réserve des adaptations suivantes : 

- Chaque occurrence du mot : « communes » ou des mots : 
« communes de 1 000 habitants et plus » ou : « communes de 
9000 habitants et plus » est remplacée par les mots : « métro-
pole de Lyon » ; 

-  Chaque occurrence des mots : « conseillers municipaux » 
est remplacée par les mots : « conseillers métropolitains de 
Lyon » ; 

-  Chaque occurrence des mots : « élections municipales » 
est remplacée par les mots : « élections métropolitaines de 
Lyon » ; 

-  La référence à l’article L. 227 est remplacée par la 
référence à l’article L. 224–1 ; 

-  La référence à l’article L. 242 est remplacée par la 
référence à l’article L. 224–24 ; 

-  Par dérogation aux a et b du III, l’article 4 de l’ordon-
nance no 2020–390 n’est pas applicable et les listes d’émar-
gement du premier tour organisé le 15 mars ne sont plus 
communicables à compter de la publication du décret 
mentionné au I. » 

Amendement no 15  présenté par le Gouvernement. 
Après l'article 4, insérer l'article suivant :  
En vue du prochain renouvellement de la série 2 du Sénat, 

par dérogation à la première phrase de l’article L. 283 du 
code électoral, la date de la désignation des délégués des 
conseils municipaux et de leurs suppléants dans les 
communes de Polynésie française composées de communes 
associées situées dans plusieurs îles peut être fixée par le décret 
convoquant les électeurs sénatoriaux à une date différente de 
celle fixée pour les autres départements et collectivités. 

Amendement no 1  présenté par M. El Guerrab, M. Chris-
tophe, M. Becht, M. Larsonneur, Mme Lemoine, 
M. Houbron, M. Herth, Mme Magnier, M. Euzet, 
M. Ledoux, M. Huppé et Mme Kuric. 

Après l'article 4, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la 

représentation politique des Français de l’étranger, sur l’arti-
culation des différents niveaux institutionnels actuellement 
en vigueur et sur le statut des élus. Ce rapport évoque les 
perspectives de réformes permettant une meilleure représen-
tativité politique des Français de l'étranger. Une attention 
particulière est prêtée au statut des conseillers des Français de 
l'étranger et à la possibilité de les doter de nouveaux pouvoirs 
et de plus moyens pour les exercer. 

Annexes 

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 5 juin 
2020, de M. Julien Aubert et plusieurs de ses collègues, une 
proposition de résolution visant à mieux concilier l’intérêt de 
la Nation avec l’aide apportée aux acteurs économiques 
pendant la crise due à l’épidémie de covid-19, déposée en 
application de l'article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le 
no 3065. 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du vendredi 5 juin 2020)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine de contrôle 

JUIN 

LUNDI 8  À 16 heures : 
- Vote sur le Pt annulation second 
tour élections municipales et report 
élections consulaires (3021, 3043). 
- Questions sur le thème : Politique 
du logement : « l’impact de la crise 
du covid–19, les perspectives de 
relance économique et 
l’indispensable transition 
écologique »: (1) 
- Questions sur l’organisation de 
l’hôpital public et le rôle des agences 
régionales de santé. (2) 

À 21 h 30 : 
- Débat sur la gestion des 
masques entre 2017 et 
2020. (3) 
- Débat sur l’évaluation 
des politiques publiques 
en matière d’accès à 
l’IVG. (4) 
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MARDI 9 À 9 heures : 
- Questions orales sans débat. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Débat sur le thème : « Comment la 
sincérité et le rétablissement des 
finances publiques depuis 2017 
favorisent le soutien à l'économie 
dans la crise du covid-19 ? ». (5) 

- Questions sur l’évaluation de la loi  
no 2018-701 renforçant la lutte contre 
les rodéos motorisés. (6) 

À 21 h 30 : 
- Débat sur le 
fonctionnement de la 
justice pendant la crise 
covid-19. (7) 
- Débat sur l'austérité 
dans la santé et la casse 
de l'hôpital public. (8) 

MERCREDI 10  À 15 heures : 
- Débat sur le rapport d'information 
de la commission des finances sur le 
« Printemps de l'évaluation - 
l’évaluation des politiques publiques 
2020 ». 
- Pt règlement du budget et 
approbation des comptes de l'année 
2019 (2899, 3011). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt règlement du 
budget et approbation 
des comptes de 
l'année 2019. 

JEUDI 11 À 9 heures : (9) 

- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) reconnaissance 
nationale à tous les soignants 
(3026). 
- Pn allégement des cotisations 
sociales des entreprises afin de 
remplacer le dispositif 
d'activité partielle (3001, 3058). 
- Pn mise en place pendant 2 
ans d'un dispositif "zéro 
charge" pour l'embauche de 
jeunes de moins de 25 ans 
(2989, 3047). 
- Pn instauration d'un taux 
réduit de TVA à 5,5 % jusqu'au 
31 décembre 2020 pour les 
secteurs de l'hébergement 
touristique, des cafés et de la 
restauration (3005, 3048). 
- Pn annulation des charges 
sociales et fiscales, durant l'état 
d'urgence sanitaire, des 
entreprises ayant accès au 
fonds de solidarité (3002 rect., 
3049). 
- Pn permettant aux conseils 
départementaux d'accorder 
des subventions aux PME, PMI 
et artisans fragilisés par la crise 
du covid-19 (2996, 3052). 
- Pn exonération de TVA sur 
masques, gels 
hydroalcooliques et solution 
désinfectante en lien avec la 
lutte contre l'épidémie du 
covid-19 (3006, 3050). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

JUIN 

LUNDI 15  À 16 heures : 
- Pt org. dette sociale et autonomie 
(3018). (10) 

- Pt dette sociale et autonomie 
(3019). (10) 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi. 

MARDI 16  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Évent., lect. déf. Pt dispositions 
liées à la crise sanitaire, à d'autres 
mesures d'urgence et au retrait du 
Royaume-Uni de l'UE. 
- CMP ou nlle lect. Pt annulation 
second tour élections municipales et 
report élections consulaires. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi. 
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MERCREDI 17  
À 15 heures : 

- Pt prorogation état d'urgence 
sanitaire. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi. 

JEUDI 18 À 9 heures : (11) 

- 2e lect. Pn revalorisation 
pensions de retraite agricoles 
en France et dans les outre- 
mer. (967). 
- Pn loi de programmation pour 
hôpital public et EHPAD (3004). 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) mise en place 
d’un revenu étudiant (2751). 
- Pn contribution des hauts 
revenus et des hauts 
patrimoines à l'effort de 
solidarité nationale (3003 rect.). 
- Pn instauration garantie 
salaire-formation au service de 
la transition écologique et 
sociale de l’économie (3007). 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) accès aux 
masques gratuit (2983). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi. 

VENDREDI 19 À 9 heures : 
- Évent., lect. déf. annulation 
second tour élections 
municipales et report élections 
consulaires. 
- Suite Pt org. dette sociale et 
autonomie. 
- Suite Pt dette sociale et 
autonomie. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi. 

Semaine de l'Assemblée 

JUIN 

LUNDI 22  À 16 heures : 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) santé au travail. 
- Pn créant fonction de directeur 
d'école (2951). (12) 

- Pn déshérence contrats de retraite 
supplémentaire (2782). (12) 

- Pn instaurant mesures sûreté à 
l'encontre auteurs d'infractions 
terroristes à l'issue de leur peine 
(2754). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi 

MARDI 23  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 
- Pn encadrement strict rétention 
administrative des familles avec 
mineurs (2952). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi. 

MERCREDI 24  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l'après-midi. 
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JEUDI 25 À 9 heures : (13) 

- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) permanence des 
soins au sortir de la crise 
sanitaire. 
- Pn élargissement de manière 
provisoire du champ de 
compétences de la 
gouvernance des 
établissements publics de 
santé (3041). 
- Pn versement prime 
naissance avant la naissance 
de l'enfant (1160). 
- Pn éthique de l'urgence 
(3038). 
- Suite Pn exonération de TVA 
sur masques, gels 
hydroalcooliques et solution 
désinfectante en lien avec la 
lutte contre l'épidémie du 
covid-19 (3006, 3050). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l'après-midi. 

VENDREDI 26 
À 9 heures : 

- Suite odj du mercredi 24 juin. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l'après-midi.  

(1) Inscription à la demande du groupe LT. 
(2) Inscription à la demande du groupe UDI-I. 
(3) Inscription à la demande du groupe SOC. 
(4) Inscription à la demande du groupe GDR. 
(5) Inscription à la demande du groupe LaREM. 
(6) Inscription à la demande du groupe MODEM. 
(7) Inscription à la demande du groupe LR. 

(8) Inscription à la demande du groupe FI. 

(9) Ordre du jour proposé par le groupe LR. 

(10) Discussion générale commune. 

(11) Ordre du jour demandé par le groupe GDR. 

(12) Procédure d’examen simplifiée. 

(13) Ordre du jour proposé par le groupe LR.  
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